
LA PRÉVENTION, C’EST QUOI ?

Prendre rendez-vous avec mon infirmier(e) libéral(e) :



Prenez rendez-vous avec 

votre infirmier(ère) 

libéral(e) pour bénéficier de 

la prévention prise en 

charge par l’Assurance 

Maladie.


